
ANNEE SCOLAIRE 2020-2021

Circonscription Lyon-Vaise/Tassin                  PROCES-VERBAL du CONSEIL D’ECOLE

ECOLE

Date Du 3 au 23 novembre 2020

Commune Lyon 9e

Participants

 Mme Bouchut, IEN
 MM. Drioli et Musset, conseillers d'arrondissement
 Mmes Moréteau, Gaillard, Sabot, Lux, Sanson, Clémenti, Bernard, Viaux, MM. Veyet, 

Dubois, Lazzerini, Defaix, enseignants
 Mmes Mourey, Pisaneschi, Fau, membres du RASED
 Mmes Picot, Zeddini , Vaugon, Nguimbous, Dugas, Aschi, Martin; MM.Dalla-Zuanna, 

 Guerin, représentants des parents d’élèves
 Mme Frébault, DDEN
 Mmes Pittet et Kebib, du cabinet médico-social
 M. Salem, directeur de l’accueil de loisir

Ordre du jour
 Bilan de la rentrée (effectifs, classes, résultats des élections de parents délégués)
 Présentation des équipes
 Vote du règlement intérieur 2021
 Sécurité et exercices : incendie, PPMS ; porte d'entrée ; pigeons
 Point sur le protocole sanitaire et le plan Vigipirate
 Travaux réalisés et à faire 
 Projets menés en septembre - octobre

Rédaction du procès-verbal

 Bilan de la rentrée

160 élèves au 3 novembre (6 radiations depuis la rentrée de septembre) : 3 CP dédoublés (12 – 13 
– 13), 3 CE1 dédoublés (9 – 9 – 8), 2 CE2-CM1 (24 – 24), 2 CM1-CM2 (24 -24), 1 dispositif ULIS.
M. Musset nous informe qu' il est prévu sur ce mandat l'ouverture d'une 2e nouvelle école sur le 
secteur de Vaise.
Elections des parents d’élèves : 37,92%  de participation (36% l'an dernier)
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 Présentation des équipes

Enseignants : CP Mme Moréteau, MM Dubois et Veyet - CE1 : Mmes Clementi, Lafont, Sabot ; M 
Defaix - CE2 CM1 : Mme Gaillard , M Lazzerini - CM1 CM2 : Mmes Bernard et Sanson
Dispositif ULIS : Mme Viaux
Périscolaire : directeur M. Salem. Globalement la même équipe que l’année dernière.
RASED : même équipe. Une psychologue scolaire Mme Fau, une enseignante spécialisée à 
dominante pédagogique (à 75%) Mme Mourey, une enseignante spécialisée à dominante 
comportementale Mme Pisaneschi. 
Cabinet médico-social : même équipe. Médecin Dr Sena - infirmière Mme Pittet - assistante sociale
Mme Kebib

 Vote du règlement intérieur 2021   
Une seule modification au paragraphe "Horaires" : ajout de la mention"(hors situation particulière
liée aux protocoles sanitaire ou Vigipirate)" 
Le règlement intérieur est adopté.

 Sécurité et exercices 

Exercice incendie élémentaire effectué le 5 octobre, bien passé. 
L’exercice attentat-intrusion a eu lieu le 15 octobre. 
Points forts : Respect des consignes
Points à améliorer :
- Signal sonore à mettre en place
– stratégie d’évacuation à penser avec un référent sûreté
- les portes des classes du bâtiment maternelle s’ouvrent sur l’extérieur
- une seule classe ferme à clés
- la porte d’entrée de l’école n’est pas sécurisée
Solutions envisagées :
- positionner des sifflets à chaque étage
- Demande de passage du référent sûreté
- demande à la mairie d’installer des serrures avec passe sur chaque porte de classe
- demande renouvelée de sécurisation de la porte d’entrée
Le conseil d’école réitère sa demande de sécurisation de la porte d’entrée et d'un visiophone pour 
la sécurité des enfants et de l’équipe de l’école. Les parents insistent sur ce point et soulignent 
qu'il est porté à l'ordre du jour depuis au moins 6 années.

 Point sur le protocole sanitaire

Protocole renforcé depuis novembre : port du masque pour les enfants; pas de brassage d'élèves. 
Les récréations et les temps périscolaires se font par groupes classes ou de niveaux, dans la mesure 
du possible (nombre de personnels disponibles). Les élèves respectent bien les consignes, même si 
pour certains c'est très difficile d'être limité à une zone ou de ne pas pouvoir jouer avec qui l'on 
veut.
 
Depuis la rentrée de septembre, il n'y a pas eu de regroupements CP et CE1, donc pas de maitre.sse 
supplémentaire pour aider les classes de CE2 CM1 et CM1 CM2. Pas d'élèves médiateurs. Pas de 
DVP, rallye math, marché des connaissances. L'équipe pédagogique comme les parents regrettent 
cette situation : tous ces projets constituent le coeur la pédagogie d'équipe à La Gare d'Eau.

Il est demandé aux parents de continuer à bien nous tenir informés quand leur enfant est malade ou 
confiné, d'être joignables et de se libérer rapidement au besoin pour récupérer leur enfant.
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 Point sur le plan Vigipirate

Il faut limiter au maximum les attroupements devant l'école. Il est demandé aux parents de bien 
respecter les horaires d'entrée et de sortie (ne pas arriver trop en avance ni en retard), ne pas 
s'attarder devant l'école.

La gardienne, M. Salem, Mme Lafont assurent la sécurité aux abords de l'école. Les enseignants 
veillent au bon déroulement de la sortie de leur classe.

• Travaux réalisés et à faire

Les panneaux de basket n'ont toujours pas été déposés. Le préau est souillé de fientes de pigeons 
alors qu'il est utilisé lors des récréations et du temps périscolaire.

M. Musset nous informe qu'il n'y a pas de rénovation générale de l'école prévue sur ce mandat. Le 
conseil d'école demande à ce que soient poursuivies les dotations annuelles d'entretien.
Les façades seraient prévues au prochain mandat 2027-2032

La nouvelle mairie a prévu la débitumisation des cours d'école. La question de l'opportunité de ces
travaux se pose pour notre école : allocation de la somme à d'autres travaux ? possibilité de 
conserver des terrains de sport dans la cour ? 

Demande d'aménagement d'au moins une salle au 3e étage, qui pourrait servir de salle de réunion
ou d'activités pour des petits groupes.
 

 Projets menés en septembre octobre

Journée de la paix : les élèves ont été réunis dans la cour le lundi 21 septembre et ont interprété la
chanson "Aux âmes citoyens" d'Aldebert. 
Sortie à la ferme : les CP ont pu se rendre à la Ferme des Gones le mardi 29 septembre. Coût : 
350,92€ ferme + 238€ car = 588,92€ financés par la COOP
Concert Dvorak : tous les élèves sont allés à la salle Jean Couty écouter l'Ensemble Itinérance qui a 
interprété le Quintette à cordes op.77 de Dvorak. Coût : 2040,44€, financé par la COOP et 500 € de
subvention mairie.
Fresque : Projet des CM et ULIS. Coût : 1000 € financé par la COOP et 500 € de subvention mairie

Cécile Lafont,
Directrice d'école


